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Etats généraux des politiques 
publiques  
 
Dans un contexte budgétaire inédit où la tendance est à la diminution des 
dotations de l’Etat, la ville de Quimper a décidé d’inviter ses habitants à 
débattre de l’avenir des politiques publiques lors des Etats généraux, du 17 au 
27 mars.  
 
Cette consultation des quimpérois doit permettre à la municipalité de dresser 
un état des lieux de l’opinion publique et d’éclairer ses choix : acceptons-
nous une diminution des services rendus à la population ou, au contraire, 
sommes-nous prêt à une augmentation des impôts pour maintenir le niveau 
de ces services ? 

 
Comme partout en France, Quimper est confrontée à une diminution 
des financements qu’elle reçoit de l’Etat, et qui pèse fortement sur 
sa capacité à investir et agir au service des habitants. 
 
Malgré ce contexte, depuis le début du mandat la municipalité a fait 
le choix de ne pas augmenter les taux d’imposition. 17 millions 
d’euros d’économies ont été réalisés, notamment grâce à une 
maîtrise rigoureuse de la masse salariale dans les services 
municipaux. Beaucoup d’efforts ont été engagés pour compenser le 
désengagement financier de l’Etat. 
 
Afin de procéder à de nécessaires arbitrages, la municipalité 
souhaite donc mobiliser les citoyens sur l’avenir des politiques 
publiques et des services offerts à la population. Recueillir les 
préoccupations des Quimpérois, connaître leurs priorités en termes 
de services publics et déterminer ce qu’ils sont prêts à accepter ; 
tels sont les objectifs de cette consultation qui sera menée durant 
10 jours à Quimper. 
 
La forte mobilisation des Quimpérois : un facteur de réussite 
 
La réussite de la consultation repose essentiellement sur la large 
participation des citoyens aux temps d’information et de consultation 
qui leur sont proposés.  



Les temps forts 
 

 « Le budget communal, comment ça marche ? »  
 
Comprendre le budget communal en 1h chrono ! Séances 
d’information animées par Georges-Philippe Fontaine, adjoint 
chargé de la stratégie financière, et Stéphane Lenoel, directeur des 
finances (en libre accès).  
 
Séances d’information le vendredi 17 mars : 11h, 12h, 16h, 17h, 
18h et 19h. Salle du conseil, à l’hôtel de ville de Quimper 
 
 

 Le Village des services 
 
Showroom des services de la ville et des politiques publiques (en 
libre accès) dans le hall de l’hôtel de ville (avec la participation des 
élus et des services). 

 
Du vendredi 17 mars au lundi 27 mars, à l’hôtel de ville de 
Quimper 
 
 

 Conférence : « Les collectivités disposent-elles encore de 
marges de manœuvre ? » 
 
Conférence de Gwenaël Leblond-Masclet, directeur de Sciences-Po 
Rennes. L’ère du toujours est derrière nous et les collectivités 
doivent tenir compte des profondes mutations de leur 
environnement et s’adapter : l’impact de l’action de l’Etat, l’impératif 
à repenser le service public, la place des villes moyennes, la 
performance publique. 
 
Mardi 21 mars à 19h  
Salle du Terrain Blanc (39, boulevard de Bretagne)  
 

 
 Ateliers citoyens 

 
Ateliers consultatifs animés par un cabinet expert (sur inscriptions*) 
pour donner la parole aux quimpérois et leur permettre de formuler 
leurs attentes à l’égard des orientations de la collectivité en matière 
de politique publique.  

 
- Jeudi 23 mars : 20h-22h – Salle du Chapeau Rouge 
- Vendredi 24 mars : 18h-20h – MPT de Kerfeunteun 
- Samedi 25 mars : 9h30-11h30 – MPT de Penhars, Terrain 

Blanc  
 
Le contenu des trois ateliers est identique. 
 

 
 
Comment participer ? 

 
Un tirage au sort sur les listes électorales a été effectué. Les 
personnes ainsi sélectionnées recevront un courrier les invitant, si 
elles le souhaitent, à s’inscrire à l’atelier de leur choix. 



Tous les citoyens quimpérois peuvent participer aux ateliers : 
inscription obligatoire en ligne sur www.quimper.bzh ou par 
téléphone au 02.98.98.89.71 


